
  

 

Bonne Nouvelle !!!! 

L’étape 3 du déconfinement permet la reprise de notre sport dans des conditions presque 

normales dès le 22 juin.  

Cependant nous vous conseillons de respecter les règles de précaution et de protection qui ont 

permis de pouvoir reprendre.  

• Pas de regroupement dans une petite pièce pour les inscriptions, tirage au sort et 

résultats.  

• Les résultats et remises de prix doivent se faire en extérieur même si cela doit 

être sous un parapluie.  

• Pas de serrage de mains ni d’embrassades.  

• N’oubliez pas qu’une personne présente sur place peut être asymptomatique mais 

porteuse du virus et contaminante à son insu.  

• N’hésitez pas à porter un masque.  

• Appliquer scrupuleusement les règles qui pourraient être imposées par les 

autorités locales, Mairies ou Préfecture.  
 

Nous allons relayer les informations des marques partenaires concernant les épreuves qu’elles 

proposent et nous essaierons de mettre à jour un calendrier au fil des jours. 

Bonne partie de pêche à toutes et à tous 

 

Jean-Luc QUERNEC responsable nationale de la commission Eau Douce FFPS 

 


